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Absence avant date effective de rupture
conventionnelle

Par florent02450, le 13/09/2015 à 20:59

Bonjour,
Je suis actuellement sous contrat dans une société où par un commun accord, nous nous
séparons par le biais d'une rupture conventionnelle.
Cette rupture conventionnelle stipule, que la rupture sera effective le 28 septembre inclus.
Cependant, une autre société me propose un contrat qui débute obligatoirement le 21
septembre.

Est-ce que je respecte le droit du travail, si je quitte mon ancienne société le 21 pour cette
nouvelle société, alors que la rupture conventionnelle est effective à la date du 28 septembre?
Cordialement.

Par P.M., le 13/09/2015 à 21:05

Bonjour,
Bien sûr que vous ne respectez pas la convention si vous quittez l'entreprise avant et peut-
être même en plus avant que le délai d'homologation par la DIRECCTE soit expiré...
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